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PROJET DE LOI
autorisant la ratification de l'Accord entre la
République française et la République algé
rienne démocratique et populaire concernant le
règlement de questions touchant les hydro
carbures et le développement industriel de
l'Algérie.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté , dans les conditions prévues
à l'article 45 ( alinéas 2 et 3 ) de la Constitution ,

le projet de loi dont la teneur suit :
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

Article unique .

Est autorisée la ratification de l'Accord signé à
Alger le 29 juillet 1965 entre la France et l'Algérie
concernant le règlement de questions touchant
les hydrocarbures et le développement industriel
de l'Algérie, dont le texte est annexé à la présente
loi .

Délibéré , en séance publique, à Paris , le
18 novembre 1965.

Le Président,

Signé : Gaston MONNERVILLE.

Nota . — Voir documents annexes au n° 1578 (Assemblée Nationale,
2" législature ).


